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La prochaine lettre d’infos sortira 
le samedi 4 avril 2020. 

Pour faire paraître une information, 
envoyer par mail :

accueil.mairie.saintbarth@orange.fr  
ou déposer à la mairie  
avant le 28 mars 2020.

Directrice de publication : Yolande Kervarrec. 
Conception : Yvon Bouttier.

Etat civil
Décès
Le 7 février : Annette Robic née Ni-
col, 75 ans, domiciliée à Kernestic. 
Le 12 février : Marie-France Re-
milly née Wagner, domiciliée 3, im-
passe Er Varech.
Toutes nos condoléances aux fa-
milles. 

Agence postale

Centre culturel

Mairie
Lundi, mercredi et samedi de 9h à 
12h. Mardi, jeudi et vendredi de 9h à 
12h et de 14h à 17h.
Tél. 02 97 27 10 88.

Lundi, mardi, mercredi et samedi de 
9h30 à 12h15. Jeudi et vendredi de 
14h à 16h45. Levée du courrier du 
lundi au vendredi à 15h et samedi à 
11h. Tél 02 97 38 18 26.

Mardi et vendredi de 10h30 à 12h30 
et de 14h00 à 19h30.
Mercredi et jeudi de 10h30 à 12h30 et 
de 14h00 à 18h30.
Samedi de 9h00 à 12h30 et de 14h00 
à 17h30. Tél 02 97 27 14 65.

Elections  
Municipales

Le dimanche 15 mars

à la salle Ty Fest 

Les bureaux de vote seront 
ouverts de 8h00 à 18h00

Vous munir 
d’une pièce d’identité

Permanences ADIL
Les prochaines permanences auront lieu à 
la Maison du Développement Economique 
à Baud : 
- lundi 9 mars de 14h à 17h ; 
- vendredi 20 mars de 9h30 à 12h.

Nouveaux arrivants. Une rencontre amicale 

Mille Pattes. 540 € de dons et rando le 29 mars

La commune a fait l’acquisition 
le 15 décembre dernier de 20 
tables (2,20 m x 0,80 m) et 40 
bancs (2,20 m x 0,25 m) à des-
tination des particuliers et as-
sociations de la commune 
Le prix de la location de ceux-
ci a été validée au CM du 30 
janvier 2020 : 3 € la table et 1 € 
le banc. 
Les personnes intéressées 
pourront les réserver à la Mairie :  
02 97 27 10 88 
ou mail : accueil.mairie.saint-
barth@orange.fr
Celles-ci seront à récupérer par 
vos propres moyens aux ser-
vices techniques aux horaires 
d’ouverture.

Restaurant scolaire. Nouvel an chinois et chandeleur

Ecole les Hirondelles. La sécurité au programme

Samedi 8 février, Yolande Kervarrec ainsi que l’ensemble du conseil 
municipal, les membres du CCAS et les présidents et présidentes 
d’associations ont reçu les nouveaux arrivants à la salle Ty Fest, 
cérémonie organisée tous les 2 ans sur la commune depuis 2014. 
Après le discours de bienvenue de Yolande Kervarrec chaque 
membre du conseil municipal, CCAS et associations se sont 
présentées. Ensuite est venu la présentation de chaque arrivant. 

Certains sont venus s’installés sur la commune pour passer leur 
retraite, pour raison professionnelle, ou pour un rapprochement fa-
milial. Parmi les nouveaux arrivants, des couples sont issus de la 
Région Parisienne, de Nantes, d’Angers, du Finistère, de Picardie, 
du sud de la France ou encore de Guernesey. Un pot a clôturé cette 
agréable cérémonie et a permis aux nouveaux arrivants en parlant 
de leurs passions, de faire de belles rencontres. 

Samedi 1er février, Maurice Rio, président 
de l’association Mille-Pattes et son bureau 
ont accueilli les responsables des asso-
ciations qui ont aidé à l’organisation de la 
deuxième Rando Mille-Pattes qui s’était 
déroulée le 3 juin 2019.  Cinq chèques de 
dons, d’un montant global de 540 € ont été 
distribués : 80 € à l’AS Saint-Barthélemy 
Football, 80 € au Club de l’Amitié, 80 € au 

club de fléchettes, 100 € à l’Amicale des 
chasseurs, pour la mise à disposition d’un 
fourgon, pour la mise en place des ravitail-
lements, et 200 € à l’association Les Petits 
Soldats de Louise. L’association, basée à 
Quistinic, vient en aide à Louise, jeune fille 
en situation de handicap.
Le président a profité du moment pour 
annoncer la troisième Rando Mille-Pattes 

(VTT et marche). Elle se déroulera di-
manche 29 mars avec de nouveaux cir-
cuits (VTT 25, 35 et 45 km - Marche 10, 
14 et 18 km). Rendez-vous à la salle des 
sports à 7h30. Les bénévoles sont invités 
à se présenter à la salle pour 7h.
A l’étude également la création d’un nou-
veau circuit, qui reliera toutes les chapelles 
de la commune. 

Vendredi 7 février, Elodie Lavenant, réfé-
rente Sécurité au niveau du conseil muni-
cipal de Saint-Barthélemy, a proposé aux 
enfants de l’école Les Hirondelles un spec-
tacle présenté par une troupe de la DDTM 
de Vannes.
Un spectacle d’une quarantaine de mi-
nutes qui a sensibilisé les enfants de la 
Grande Section au  CE2. 

Les enfants ont pu travailler sur la sécuri-
té routière et les dangers de la circulation 
des piétons, cyclistes et automobilistes à 
travers un sketch animé par deux clowns.
Ils ont pu apprendre les notions principales 
sur la circulation piéton, le déplacement à 
pieds sur différentes routes les trottoirs, et 
les routes de campagne. Et comment tra-
verser les routes. Ainsi que la circulation à 

vélo, le port du casque...
Ils ont été sensibilisés à l’importance du 
port de la ceinture, dans les véhicules 
roulants, la voiture mais aussi dans le car. 
Mais aussi sur le danger du téléphone au 
volant. Puis ils ont été interrogés sur les 
panneaux les plus courants dans les ag-
glomérations et ceux qui entourent les 
écoles. Et tout celà avec le sourire.

Centre Culturel. Conférence sur le blavet 

CMC. Distribution de compost et broyage de végétaux

Location  
de tables et bancs

Le centre culturel proposait le mardi 4 février à 18h une conférence sur la canalisation du Blavet de 1800 à 1900 présentée par le groupe 
d’histoire de Baud. Une soirée très appréciée et suivie par une trentaine de personnes.

Distribution de compost aux Services techniques de CMC, ZI 
de Kermarrec, Baud le 21 mars de 9h à 12h. Gratuit. Fertilisant 
gratuit et naturel. Prévention des déchets : prevention@cmc.bzh  
ou 02 97 60 43 42. 

Broyage de végétaux à la déchèterie de Kerledorze, Plumé-
liau-Bieuzy le 27 mars de 9h à 12h30 et de 14h à 17h. Gratuit. 
Venez avec vos tailles et repartez avec votre broyat. Prévention 
des déchets  : prevention@cmc.bzh ou 02 97 60 43 42.

Messe 
Messe à 10h à la salle paroissiale le di-
manche.

Allocation Personnalisée
d’Autonomie APA (en ligne)
Désormais inutile de se déplacer, le 
Conseil Départemental du Morbihan vous 
offre la possibilité de déposer et de suivre 
votre demande d’APA directement en 
ligne.
Simple d’utilisation ce service permet de 
déposer tout type de demande de chez 
vous, qu’il s’agisse d’une première de-
mande, d’un renouvellement ou d’une ré-
vision suite à un changement de situation 
en vous connectant sur :
morbihan.fr (rubriques personnes 
âgées, les aides départementales)

Divers

AS Football
8 mars. Les matchs sont an-
nulés.
22 mars
L’équipe A reçoit  Moréac GSC B  
à 15h30.
L’équipe B reçoit Languidic FC B  
à 13h30.
29 mars
L’équipe A se déplace au  Sourn 
SPc à 15h30.
L’équipe B se déplace à Pluméliau 
CS C  à 13h30.

Le Nouvel an chinois a été fêté au res-
taurant scolaire. 
L’école a opté pour une semaine aux 
goûts de différents pays par trimestre, 
et à l’occasion du Nouvel an chinois, 
les enfants ont dégusté les nems, les 
nouilles chinoises, la tarte coco-choco-
lat, concoctés par Delphine Caro, dans 
la nouvelle cuisine municipale du restau-
rant scolaire. 
Ensuite cela a été au tour d’une tradition 
bien appréciée : la Chandeleur et les 
enfants ont apprécié la dégustation des 
crêpes.

Si vous êtes absent le jour du vote, la procuration vous permet de 
vous faire représenter par un autre électeur.
La personne choisie doit jouir de ses droits électoraux, être inscrit 
dans la même commune que vous.
N’oubliez pas de prévenir le mandataire car aucun document ne 
sera envoyé.

Où faire la démarche ?
Pour donner procuration, l’électeur doit se présenter :
- dans un commissariat de police (où qu’il soit),

- ou une gendarmerie (où qu’elle soit),
- ou au tribunal dont dépend son domicile
- ou au tribunal dont dépend son lieu de travail.
L’électeur doit s’y présenter en personne. Il y a un formulaire à 
remplir sur place ou sur internet (formulaire CERFA N° 14952*1 
sur le site interieur.gouv.fr). Il faut une pièce d’identité.
Si l’électeur ne peut pas aller au bureau de vote à cause de son 
état de santé, il peut demander qu’un personnel de police se dé-
place chez lui pour établir la procuration.

Elections. Vote par procuration



Recette
Tartelettes au Toblerone
Ingrédients pour 6 personnes
Pour la pâte au cacao :
250 g de farine + 20 g pour étaler ; 2 cuil. 
à soupe bombées de cacao en poudre ; 
125 g de beurre mou + 15 g pour les 
moules ; 90 g de sucre glace ; 2 œufs ; 
fl eur de sel.
Pour la crème :
200 g de Toblerone ; 80 g de beurre 
mou ; 2 œufs ; 1 cuil. à soupe de sucre 
en poudre.
Pour le décor :
quelques framboises
quelques feuilles de menthe
1. Mixez dans le bol d’un robot la farine, le 
cacao, le sucre glace, 4 pincées de sel, le 
beurre et les œufs pour former une boule 
de pâte. Emballez dans du papier-fi lm et 
mettez 2 h au frais.
2. Préchauffez le four à th 6 (180°). Sur un 
plan de travail fariné, étalez la pâte sur 2 
mm d’épaisseur. Garnissez-en 6 moules à 
tartelettes beurrés.
3. Piquez les fonds avec une fourchette, 
recouvrez-les de papier sulfurisé et de ha-
ricots de cuisson. Enfournez pour 20 min. 
Démoulez les tartelettes et laissez-les re-
froidir sur une grille.
4. Pendant ce temps, faites fondre le To-
blerone au bain-marie avec le beurre, puis 
fouettez le mélange hors du feu. Laissez 
tiédir. Cassez les œufs en séparant les 
blancs des jaunes.
5. Ajoutez les jaunes au chocolat et fouet-
tez jusqu’à ce que le mélange soit homo-
gène. Battez les blancs en neige ferme 
avec le sucre, mélangez-en 1/3 au cho-
colat puis versez le tout dans le reste des 
blancs, en remuant délicatement de bas 
en haut.
6. Garnissez les tartelettes de crème au 
Toblerone et mettez au frais 2 h. Pour ser-
vir, décorez de framboises et de menthe.

Dates à retenir
Repas des chasseurs 
Le repas des chasseurs prévu le dimanche 
8 mars est reporté à une date ulttérieure.

Dimanche 15 mars
Elections municipales à la salle Ty Fest. 
Bureaux de vote ouverts de 8h00 à 18h00. 
Vous munir de votre pièce d’identité.

Dimanche 29 mars
3ème Rando milles pattes
VTT et pédestre. Inscriptions de 7h30 à 
10h Salle des sports

Menus de la cantine
Semaine 11 :
Lundi :  potage lentilles corail, steack végé-
talien, gratin dauphinois, yaourt au lait de 
soja.
Mardi : salade marco polo, poisson meu-
nière, riz aux légumes d’automne, fromage, 
fruits de saison.
Jeudi : salade composée, brochette de 
dinde à la mexicaine, carottes, dessert lacté.
Vendredi : potage de légumes, rôti de boeuf, 
petits pois, crème brulée.
Semaine 12 :
Lundi :  potage de légumes, fl anc de dinde, 
gratin de courgettes, yaourt sucré.
Mardi : crudités, saucisses végétaliennes, 
lentilles vertes, crème dessert au lait 
d’amandes.
Jeudi : bouchée à la reine, veau marengo, 
riz brocoli, fromage, compote.
Vendredi : potage de légumes, poisson 
blanc julienne de légumes, sauce au beurre 
blanc, yaourt aromatisé.
Semaine 13 :
Lundi : quinoa tomates, burger végétalien, 
potatoes, fruits de saison.
Mardi : crudités, lasagnes, salade, fromage, 
fromage blanc.
Jeudi : potage de légumes, poisson meu-
nière, semoule ratatouille, dessert lacté.
Vendredi : jambon macédoine, aiguillettes 
de poulet, jardinière de légumes, tarte aux 
pommes.
Semaine 14 :
Lundi : potage de légumes, poisson blanc, 
blé sauce tomate, fromage, riz au lait.
Mardi : crudités, poulet frites, yaourt sucré.
Jeudi : pizza, côte de porc grillée, poélée de 
légumes, mousse au chocolat.
Vendredi : potage de légumes, risoto aux 
asperges, fruits de saison.

Amicale Laique. Soirée tartifl ette

Sterenn Darts. Open du comité à la salle Ty Fest

Spectacle. Musique bretonne et classique

Club de l’Amitié
Mardi 24 mars : Révision du code de la 
route par une auto-école, à la salle Ty 
Fest à 14h, organisé par Groupama.
Mardi 31 mars : Loto à la salle Ty Fest 
à 14h.
Jeudi 2 avril : Danses bretonnes à la 
salle Ty Fest à 14h30.

Offre d’emploi

Métreur en BTP
Durée du contrat : 1 an (renouvelable)
Durée de travail hebdomadaire : 35h00
Poste à pourvoir : Dès que possible
Date limite candidature : 18 mars 2020
Assistant(e) Administratif
Service développement économique
Durée du contrat : 6 mois
Durée de travail hebdomadaire : 35h
Poste à pourvoir : le 15 avril 2020
Date limite candidature : 20 mars 2020.
Assistant Accueil secrétariat
Mairie de MOUSTOIR-AC. Poste à pourvoir 
le : à partir du 2 Mai 2020. Temps de travail : 
35/35ème dont travail le samedi matin. Date 
limite de candidature : Vendredi 27 Mars 
2020. Entretiens : jeudi 9 avril 2020.
Les personnes intéressées sont priées 
d’adresser leur candidature (lettre de moti-
vation manuscrite) et CV à M. le Président 
- Centre Morbihan Communauté zone de 
Kerjean CS 10369 , 56503 Locminé cédex.

Coronavirus. Mesures à observer dans le département

UNC-AFN. Un nouveau bureau mis en place
Dimanche 1er mars, l’association 
des UNC-AFN s’est réunie à la salle 
de réunion Ty Fest pour l’élection de 
son nouveau bureau. 
Emile Annic devient le nouveau pré-
sident ; Pierre Nicol, vice-président ; 
Michel Chevreux, Trésorier ; André 
Pierre, trésorier adjoint ; Jean Bo-
thua, secrétaire. 
L’association est à la recherche de 
porte-drapeaux. N’hésitez pas à 
contacter l’association si vous êtes 
intéressés. 
Contact : 02 97 27 11 99.

SAMEDI 28 MARS DE 14H A 18 H
PRESENTATION DE LA MARQUE 
PROFESSIONNELLE DE COSMETIQUES 
E.T.R.E.S ® (made in Saint Barthélemy)
Salle Ty Fest de Saint barthélemy

• Découverte des produits brevetés ultra naturels (norme interna-
tionale AFNOR 16 1208) de la gamme visage et corps E.T.R.E.S ®
• Ateliers soins du visage (Prévoir 1 heure sur rendez-vous au 07 
55 34 10 61) et ateliers conseils avec des professionnelles de la 
beauté-remise en forme.

Lutte contre les taupes Au Bonheur des Animaux
Comme chaque année, dans le cadre de la lutte contre les 
taupes dans le Morbihan, la FDGDON organise des formations 
à la lutte sur une ½ journée, au printemps et à l’automne en 
fonction des inscriptions.
Contenu de la formation :
- La taupe (biologie, mode de vie, réseau de galeries…)
- Les moyens de lutte (piégeage, gazage)
- Application pratique sur le terrain (les galeries, la mise en 
place).
Gratuit pour les habitants de Saint-Barthélemy puisque la com-
mune est signataire de la convention Multi-Services.
Pour vous inscrire, un bulletin d’inscription est à votre disposi-
tion en mairie (2 semaines avant la journée, vous serez averti 
par courrier du lieu exact de la formation).

Le Sterenn Darts Club de Saint-Bar-
thélemy organisait, samedi 15 fé-
vrier l’Open du comité. Les joueurs 
ont disputé les premières places 
le matin, tandis que les joueuses 
se lançaient dans la compétition 
l’après-midi.
Le palmarès du tournoi a été dévoi-
lé à 17 h : pour les masculins : 1. 
Ronan Marzin, 2. Bernard Le Blanc.
Féminines : 1. Nelly Le Moullec, 2. 
Cécilia Coetmeur.
Doubles : 1. David Desforges et Éric 
Le Tutour, 2. Ronan Marzin et Loïc 
Carval. Juniors : 1. Quentin Offret, 
2. Alan Desforges.

Le 19 mars à la salle Ty Fest, Didier 
Durassier, sonneur de biniou, et Ka-
rine Audebert, chanteuse lyrique, 
ont présenté un extrait de leur nou-
veau spectacle, « Casta Breizh ». 
Créé à Saint Barthélémy à l’aide 
de Ludivine Papalia, ce duo clow-
nesque raconte par une confronta-
tion rocambolesque : la rencontre 
improbable de la musique tradi-
tionnelle bretonne et de la musique 
classique. 
Ils ont obtenu par la suite la pre-
mière place du concours « Anime ta 
rue » au festival Roue Waroch de 
Plescop le 22 février dernier.

L’amicale laïque de l’école Les Hirondelles a oragnsié samedi 8 février une soirée tartifl ette à la salle Ty Fest. Plus 
de 200 repas ont été emportés. Les bénéfi ces de cette soirée serviront au fi nancement de projets pédagogiques de 
l’école.

L’association au Bonheur des animaux de  Saint Bar-
thélemy remercie toutes les personnes pour leurs 
commandes de couscous à emporter au profi t des 
animaux. Celà a été une réussite pour une première 
avec 180 parts. Prochain plat à emporter : chou-
croute maison courant avril. La date sera communi-
quée ultérieurement. Vous pouvez déjà réserver si 
cela vous intéresse.  Nous proposons également un 
service traiteur à la ferme où en exterieur. Devis gratuit. 

L’association est également à la recherche de vieux 
outils agricoles (fourches, rateaux à paille, félaux, 
bouettes en bois...) pour installer à l’avenir un petit mu-
sée a la ferme. Contact 06 64 52 50 16.

Lundi : 9h-13h
Du mardi au samedi :

9h-13h - 15h-19h
Dimanche de 10h à 12h


